
Commune de Dombasle en Argonne
122 rue de la République 55120 Dombasle en Argonne

Tél : 03 29 86 80 55 Couriel : dombasle-mairie@orange.fr

                                                              

Procès-verbal
du Conseil Municipal
Séance du 01/05/2026

Quorum : 6

Membres présents :
Sébastien LOISEAU, Olivier MERLAND, Baptiste PROVENZANO, Manon FOURES, Romain
GUITARD, Patricia MARCUS, Amélie PICARD, Patrick MARCHAL, Murielle FLANDRIN, Clément
JACQUEMET, Angélique JACQUEMET

Membres Absents :

 
Président de séance : Patricia MARCUS
Secrétaire de séance : Murielle FLANDRIN

Détails des délibérations :

Vente de bois proposée par l’ONF

Séance du vendredi 1 mai 2026 09:00 dans le lieu habituel de ses
séances

‌‌‌Vu le Code forestier,
Vu la proposition de l’Office National des Forêts (ONF) relative à la vente de bois sur pied par
soumissions informatisées en date du 19 mai 2026,
Vu les informations transmises concernant les articles issus de la forêt de Dombasle en Argonne,

Considérant que l’ONF organise une vente en ligne de bois sur pied,
Considérant qu’il est possible pour le propriétaire de fixer un prix plancher pour chaque lot mis
en vente,
Considérant que ce prix plancher constitue une garantie minimale afin de préserver les intérêts
patrimoniaux de la collectivité,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :

Article 1 : Participation à la vente

De participer à la vente de bois organisée par l’ONF par voie de soumissions informatisées.

Article 2 : Fixation du prix plancher

De fixer un prix plancher pour les lots proposés à la vente comme suit :

• Fiche de vente N° 261D62114 : 23 000 €

Article 3 : Autorisation

D’autoriser le Maire à transmettre la décision à l’ONF et à signer tout document afférent à cette
vente.
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‍‍‍‍‍‍

----------------------------------------------------------------------------

Fait à DOMBASLE EN ARGONNE,
Le 04/05/2026 ,

Résultats de vote : Adopté à l'unanimité

Pour : 11 voix Sébastien LOISEAU, Olivier MERLAND, Baptiste PROVENZANO, Manon FOURES,
Romain GUITARD, Patricia MARCUS, Amélie PICARD, Patrick MARCHAL, Murielle FLANDRIN,
Clément JACQUEMET, Angélique JACQUEMET
Contre : 0 voix
Abstentions : 0 voix                                                                                             

Le Secrétaire de séance,
Murielle FLANDRIN

Le Maire, Patricia MARCUS


